
  

Dépôt du dossier :

-1 exemplaire numérique unique envoyé à 
service-audiovisuel@cr-reunion.fr

Service audiovisuel de la 
Direction de l’Attractivité du 

Territoire 
de la Région Réunion

(instruction administrative et 
économique)

Commission des Jeux Vidéo 
(CJV)

(avis artistique et technique)

Notification de l’acte attributif d’aide et versement d’une avance

Transmissions de la demande 
de paiement 

Actions du porteur de projet (qui devient bénéficiaire au moment de la notification d’acte attributif d’aide)

Commissions régionales 
délibérantes 

4

Paiement des 
acompte et du 

solde

3

Conventionnement

2

Instruction

1

Demande d'aide

Si réponse favorable

Courrier de réponse négative

Si réponse défavorable

Accusé de réception 

Rapport de présentation des 
dossiers

Clôture du dossier après le solde

Instruction de la demande de paiement et 
réalisation de celui-ci

Annexe 1 : Schéma du cycle de vie d’un dossier
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